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Pour contacter les responsables de l’établissement, utilisez  en priorité le mail suivant :  

0311769e@ac-toulouse.fr 

En cas d’impossibilité de connexion ou d’urgence, une permanence téléphonique est assurée du lundi au 

vendredi, de 9h à 12h au numéro de téléphone suivant : 

05.62.79.87.10 

Nous vous remercions par avance de respecter ces dispositions et de ne pas vous déplacer au collège 

durant cette période de confinement.  

La continuité pédagogique est mise en place via l’ENT. 

Merci pour votre patience et compréhension : les professeurs ne travaillent pas dans des conditions 
optimales  mais  font tout leur possible pour assurer au mieux leur mission.  

Ci-dessous 4 bonnes pratiques à respecter autant que possible pour ne pas engorger les réseaux :  

 

Si besoin, les codes ENT seront régénérés et communiqués directement aux parents  par les gestionnaires 
du réseau informatique.   

Certains professeurs ont créé des adresses mail spécifiques ou utilisent d’autres outils de communication  
pour assurer le suivi de leurs élèves. Ils en ont informé leurs élèves directement.   



 

 
 

Des envois postaux ont été effectués pour des élèves n’ayant aucun autre moyen de suivre les cours.   

 

Il est possible également de recourir au CNED qui propose le dispositif  «  Ma classe à la maison »   
https://college.cned.fr 

Identifiés par le visuel « NATION APPRENANTE », des programmes radio et télé  sont proposés par 
France Télévision, Radio France et Arte. Voir aussi Lumni.fr, plateforme éducative de l’audiovisuel  public. 

 

 

 
 
Les voyages scolaires à Paris et à Rome sont annulés. Les familles seront remboursées des sommes 
avancées dès le retour à un fonctionnement normal des services administratifs et financiers du collège.  
Concernant les séjours APPN 6ème prévus au mois de juin,  ils ne se dérouleront que si la situation sanitaire 
du pays le permet.   
Les sorties facultatives de mars et  avril ont été également annulées.   
 
Les bourses de collège  du 2ème trimestre ont été mises en paiement, le versement devrait être effectif la 
semaine du 30 mars.   

 
Dans ce contexte exceptionnel, nous sommes mobilisés pour assurer la continuité du 

service public et  vous remercions par avance  pour  votre compréhension. 


